
 

 

 
 

 
 
 
 

RELEVE DE DECISIONS -  REUNION CCA A DISTANCE 
16 mai 2020 

 
 

Présents : Corinne AULNETTE, Frédéric BERTIN, Patrick CHAPELLE, Paul-Edouard 
DESPIERRES, Christophe GAUMONT, Jean-Luc GAUTHIER, Hélène LA SALMONIE, Anne 
MALLEDANT, Jérôme NUTTE, Monique PARIAT, Thierry POIREY, Georges PRIOL, Sybille 
RIVARD, Cécile VENUAT 
 
Excusé : Christophe SCHENFEIGEL 
 

1 Organisation administrative de la FFVoile suite à la crise sanitaire 
 
Information 

o Le siège de la FFVoile a été fermé du 17 mars au 12 mai.  
o Le télétravail a été organisé pour l’ensemble des salariés. 
o Des jours de congés ont été posés pendant le confinement et certains 

salariés sont en chômage partiel.  

 

2 Actions pendant le confinement 
2.1 Action RCV grand public 

 
 

Information 

o Date de création de l’espace : le 25 mars 
o Date d’ouverture de l’espace au grand public : le 7 avril sur la page 

Facebook FFVoile Arbitres, partagée 89 fois, avec 7500 personnes 
« atteintes » 

o Nombre de médias en ligne : 212 
o Nombre de clics sur l’espace depuis son ouverture : 26167 

 

2.2 Formations SHOM et Instructions de course 
 

Information 
o Les formations ont été assurées par Christophe Gaumont en Gotomeeting 
o 243 participants  
o 2 sessions organisées 
o 45% d’arbitres régionaux, 20% d’arbitres de club, 29% d’arbitres nationaux 

et 6% d’arbitres internationaux 
o 71% de comités de courses, 21% de juges, 6% de comités technique et 2% 

d’umpires. 

 

2.3 Compte-rendu d’épreuves en ligne 
 
 
 
 
Information 

La commission centrale d’arbitrage a réalisé 6 modèles de compte-rendu 
d’épreuve en ligne. 
Liens des comptes rendus : 

o Comité de course 

o Juge 

o Comité technique 

o Umpire 
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o Contrôleur Equipement Course au Large 

o Juge en anglais 

Les liens seront disponibles prochainement sur le site de la FFVoile. 

 

2.4 Formation arbitrage athlètes et intervenants Equipe de France 
 
Information 

La commission centrale d’arbitrage a proposé aux encadrants et aux athlètes de 
l’Equipe de France de mettre à profit la période de confinement pour débuter un 
cursus de formation d’arbitre régional. 
18 personnes ont été contactées et 9 d’entre elles ont commencé la formation au 
tronc commun en ligne sur notre plateforme. 

 

3 Budget de la CCA 2020 
 
Information 

o Conséquence de la crise sanitaire : 1,2 million d’€ de baisse budgétaire 
FFVoile, répartie entre tous les secteurs. 

o Pour la Commission Centrale d’Arbitrage, la diminution budgétaire 
demandée par le Bureau Exécutif est de 34 K€. 

 

4 Calendrier 2020 
 
Information 

o Le service informatique a réalisé, avec la commission centrale d’arbitrage,  
une adaptation du logiciel des désignations pour informer les arbitres de 
tout report ou annulation d’épreuve.  

o Les championnats de France Jeunes vont être reportés sur le mois de 
Novembre, en attente de validation du Bureau Exécutif. 

 

5 Désignations 2020 
 
 
Information 

o Compétition annulée : mail d’information automatique aux arbitres et à 
l’organisateur. 

o Compétition reportée à une date connue : les arbitres peuvent se 
prononcer sur leur disponibilité à la nouvelle date, suite au mail 
automatique d’information.  

o Compétition reportée à une date inconnue : attente de nouvelles dates puis 
les arbitres peuvent se prononcer sur leur disponibilité aux nouvelles 
dates.  

 
6 Plan de déconfinement 2020 

 
 
Information 

Un document est en cours de finalisation pour organiser le déconfinement 
du point de vue arbitrage. Ce document sera diffusé à l’ensemble des 
commissions régionales d’arbitrage et aux arbitres après validation par la 
direction de la FFVoile.  
  

 

7 Formations 2020 
 
 
 
 
 
 
Information 

Conséquence des adaptations budgétaires liées à la crise sanitaire :  
o Annulation des formations kiteboard 2020 
o Annulation des formations Arbitres féminin plurielles de juin et de 

septembre 
o Annulation des formations umpires 2020 
o Annulation des formations directeurs de course 2020 
o Annulation de la formation évaluateurs 2020 
o Maintien de la formation nationale initiale (3 jours en octobre) 
o Maintien de la formation continue (2 jours en novembre) ou d’une journée 

d’information RCV 2021-2024 
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Bilan formation Kite 2019 : 
o 26 arbitres en formation 

o 15 comités, 11 juges 

o 8 arbitres validés « Kite » 

Formation continue 2020 : 
o Si les RCV 2017-2020 sont prolongées d’une année, la formation continue 

« classique » est maintenue au siège de la FFVoile. 
o Si les RCV 2021-2024 sont en application au 1er janvier 2021, la 

présentation des nouvelles règles aux arbitres pourrait être organisée : 
- Soit sous forme d’un rassemblement national sur Paris le 28 

novembre  
- Soit sous forme de rassemblements régionaux entre novembre et 

décembre 
Au vu des multiples incertitudes (déconfinement, reprise de l’activité, autorisation 
de rassemblements en milieu confiné, etc …), la Commission centrale d’arbitrage 
inscrit ce point à l’ordre du jour de la prochaine réunion de la commission, le 19 
septembre 2020. 

 

8 Commissaires aux résultats 
 
 
 
 
Information 

Suite à une demande de Bernard Porte (département compétition performance), 
la Commission centrale d’arbitrage s’interroge sur la gestion des commissaires 
aux résultats. Actuellement, cette fonction est regroupée dans les commissaires 
de régate et cela ne semble pas satisfaire les commissaires aux résultats. Pour y 
remédier, plusieurs possibilités, entrainant des modifications du règlement des 
diplômes et qualifications :  

- Fonction gérée par le Département Compétition Performance 
- Création d’un groupe chargé de la gestion des CER 
- Rédaction d’un référentiel de compétences 

La Commission centrale d’arbitrage inscrit ce point à l’ordre du jour de la 
prochaine réunion de la commission, le 19 septembre 2020 et se rapprochera 
d’ici là du Département compétition performance pour étudier les différentes 
options. 

 

9  Prorogation d’un an des qualifications nationales 
 
 
 
Décision 
CCA-
200516-01 

En raison de la crise sanitaire, la saison sportive 2020 va être réduite. 
Pour ne pas pénaliser les arbitres dans leur cycle de renouvellement, il est 
demandé aux membres de la Commission de se prononcer sur les options 
suivantes :  
Prorogation d’une année pour les qualifications nationales d’arbitres  
Les choix possibles pour les arbitres nommés entre 2017 et 2020 : 
- Choix 1 : Renouvellements sur 5 ans au lieu de 4 
Arbitres qualifiés 2017-2020 : Qualification renouvelable 31/12/2021 
Arbitres qualifiés 2018-2021 : Qualification renouvelable 31/12/2022 
Arbitres qualifiés 2019-2022 : Qualification renouvelable 31/12/2023 
Arbitres qualifiés 2020-2023 : Qualification renouvelable 31/12/2024 
Pas de modification dans les critères d’évaluation (même nombre d’années de 
pratique, même nombre potentiel d’épreuves arbitrées). 
- Choix 2 : Renouvellements sur 3 ans au lieu de 4 (année 2020 non significative) 
Arbitres qualifiés 2017-2020 : qualification renouvelable 31/12/2020  
Arbitres qualifiés 2018-2021 : Qualification renouvelable 31/12/2021 
Arbitres qualifiés 2019-2022 : Qualification renouvelable 31/12/2022 
Arbitres qualifiés 2020-2023 : Qualification renouvelable 31/12/2023 
Modification des critères d’évaluation (moins d’années de pratique, moins 
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d’épreuves arbitrées) 

Résultat du vote : 
Choix 1 : 8 pour 
Choix 2 : 0 
Choix 1 à l’unanimité 
Cette décision va être soumise au Bureau Exécutif dès que possible pour 
validation. 

 
10    Jeunes arbitres 2020 

 
Information 

Annexe 1 : Livret JA 
Annexe 2 : Livret de compétences 
Annexe 3 : Dispositif 2020  

 
 


